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Il est vivement recommandé de remplir le présent formulaire en s’appuyant sur la notice d’explication et sur les différentes pièces de la boîte à outils. Les propositions de projet ne peuvent dépasser 4 ans et leur dépôt doit être accompagné des documents repris dans la boîte à outils.

	PARTIE 1 – INFORMATIONS GENERALES


1.1. 
INTITULE DU PROJET

Titre (acronyme) :  RECOSANWALFRAN

Sous-titre : RENFORCEMENT DE LA COOPERATION SANTE  FRANCO WALLONNE

1.2. 
IDENTIFICATION DU SOUS-PROGRAMME, DE LA PRIORITE ET DE L’OBJECTIF OPERATIONNEL

1.2.1. Sous-programme concerné :


Sous-programme tripartite

X  
Sous-programme franco-wallon

O
Sous-programme franco-flamand

1.2.2. Priorité et objectif opérationnel concernés

Priorité :Renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en renforçant l’offre et en facilitant l’accès aux services transfrontaliers   ……………………………………………

Objectif opérationnel :Optimiser l’accès à l’offre de services et d’équipements en matière de santé et de social pour les populations frontalières …………………………………………
	Date de version du document


	28 NOVEMBRE 2011

	Date prévisionnelle de démarrage


	1er JUILLET 2013

	Date prévisionnelle de clôture


	31 DECEMBRE 2014

	Date de réception par le Secrétariat conjoint de l’Autorité de gestion

(à remplir par le Secrétariat conjoint de l’Autorité de gestion)
	


1.3. 
IDENTIFICATION DES OPERATEURS PARTENAIRES DU PROJET

Ajoutez autant de cadres que d’opérateurs et adaptez la numérotation. 

1.3.1. 
Opérateur n°1 – Chef de file
Raison sociale : Raison sociale : Observatoire Franco-Belge de la Santé

Forme juridique : Groupement Européen d’Intérêt Economique

Représentant légal : Daniel LENOIR et Jean HERMESSE, cogérant

Site internet : www.ofbs.eu

Adresse : 11 allée Vauban – 59662 Villeneuve d’Ascq Cédex

Gestionnaire du projet : Jean .HERMESSE et Olivier SUZANNE 

Tél. :
33 3.20.05.74.00




Fax :
03.20.05.79.80




E-mail : ofbs@cram-nordpicardie.fr
1.3.2. Opérateur partenaire n°2

Raison sociale : Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes (ANMC)

Forme juridique : Mutualité

Représentant légal : M. J. HERMESSE Secrétaire Général de l'ANMC

Site internet : www.mc.be

Adresse : Chaussée de Haecht, 579  -  1031 BRUXELLES

Gestionnaire du projet : Mr H. LEWALLE , Coordinateur INTERREG

Tél. : 02/246 39 22 ou 0476/22 30 97


Fax : 02/246 49 15  

E-mail : henri.lewalle@mc.be
1.3.3. 
Opérateur partenaire n°3

Raison sociale :  Union Nationale des Mutualités Socialistes (UNMS)

Forme juridique : Mutualité

Représentant légal : M. JP. LABILLE, Secrétaire général de l'UNMS

Site Internet : www.mutsoc.be

Adresse : Rue Saint Jean, 32  1000 BRUXELLES

Gestionnaire du projet : M. A. COHEUR Directeur des affaires européennes à l'UNMS

Tél. :  02/515 05 87


Fax : 02/515 05 06  

E-mail : alain.coheur@mutsoc.be
1.3.4. 
Opérateur partenaire n° 4

Raison sociale : Agence Régionale de Santé  Nord-Pas de Calais
Forme juridique : Organisme de Sécurité Sociale

Représentant légal : M Daniel LENOIR  Directeur Général

Site Internet: www.ars.sante.fr

Adresse : 566 Avenue W Brandt EURALILLE
Gestionnaire du projet :Laurent LOURME, Chargé d’études

Tél. : 03 20 05 74 37



Fax : 03 20 05 79 80

E-mail : laurent.lourme@ars.sante.fr

1.3.5.
Opérateur partenaire n° 5

Raison sociale : Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes
Forme juridique : Organisme de Sécurité Sociale

Représentant légal : M. TISON, Directeur 

Site Internet : www.fr

Adresse :

Gestionnaire du projet : Jean Luc LOISON
Tél. : 03 26 61 23 11




Fax : 03 26 84 41 58


E-mail :  

      1.3.6.    Opérateur partenaire n°6
Raison sociale : Mutuelle Générale de l’Education Nationale des Ardennes
Forme juridique : Organisme de Sécurité Sociale

Représentant légal : M. Pierre BROUSMICHE, Président 

Site Internet : www.mgen.fr

Adresse : 

Gestionnaire du projet : Patrick DE BAERE

Tél. : 

Fax :


E-mail :  

      1.3.7.    Opérateur ASSOCIE n°1

Raison sociale : Union Nationale des Mutualités Libres (UNML)

Forme juridique : Mutualité

Représentant légal : M. P. MERTENS Directeur  Général de l'UNML

Site internet : www.mloz.be

Adresse : Rue Saint Hubert, 19  -  1150 BRUXELLES

Gestionnaire du projet : Mr Ch. HOREMANS, Responsable Affaires Internationales

Tél. : 02/778 94 18


Fax : 02/778 94 02  

E-mail : christian.horemans@mloz.be
1.4. 
Le projet proposé au financement de l’INTERREG IV s’inscrit-il totalement ou partiellement dans la continuité d’un projet financé dans le cadre d’Interreg?

x 
Oui

(
Non (passez directement au point 1.4.3.)

1.4.1. 
Intitulé(s) du/des  projet(s) financé(s) dans le cadre de la précédente période de programmation :2002-2007

Titre (acronyme) : Accessibilité et mobilité transfrontalière en santé (franco-wallon)


Sous-titre : 

1.4.2.
Evolution(s) du nouveau projet présenté dans le cadre de l’INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen (notamment en termes de partenariat, de zone géographique, de thématique, d’objectifs poursuivis,…) :

· Continuité du partenariat entamé sous Interreg III

· Espace géographique du programme Interreg IV 
· Développement de la thématique de la santé, de l’accès aux soins transfrontaliers et du médico-social dans le nouveau cadre légal de la coopération sanitaire franco belge et médico-social franco-wallonne
· Les objectifs poursuivis s’inscrivent dans la continuité de ceux développés dans les programmes précédents, à savoir : amélioration de l’accès aux soins de qualité par la simplification des démarches administratives et financières, la mise en réseau de prestataires, l’harmonisation des procédures … ;

· Optimisation de l’offre de soins par une utilisation plus rationnelle des infrastructures et des équipements ;

· Promotion de la dimension transfrontalière dans les politiques nationales et régionales d’organisation de l’offre de soins.

1.4.3. Si vous participez pour la première fois à un projet financé dans le cadre de la coopération territoriale (Interreg), comment avez-vous été informé de l’existence de ce programme ?

( par le site internet
( par la brochure de présentation du programme

( par un contact avec une Administration/Institution


(à préciser) : ______________________

( par la presse

( par un contact avec une Equipe technique

( autre (à préciser) : _____________________

	PARTIE 2 – PRESENTATION DU PROJET


2.1. DESCRIPTION GENERALE DU PROJET (maximum 2 pages)

2.1.1. 
Problématique(s) transfrontalière(s) identifiée(s) dans le domaine d’action du projet proposé (maximum 1 page)

La coopération transfrontalière franco-belge dans le domaine de la santé et de l'accès aux soins s'est progressivement développée au cours des deux dernières décennies grâce au soutien des projets INTERREG mis en œuvre pendant les quatre programmes d'actions interrégionaux.

Elle a réalisé ses premiers pas au départ d’études sur l'organisation des systèmes de soins de part et d'autre de la frontière, les modes de financement des prestations de santé, la structure de l'offre de soins, la démographie médicale, l'aide médicale urgente, la prise en charge des personnes handicapées et des personnes âgées. Toutes ces études ont conduit à réfléchir à l'apport d'une coopération transfrontalière dans ces différents domaines.

Des travaux réalisés et des réflexions conduites entre un grand nombre d'acteurs frontaliers évoluant dans le champ de la santé tant dans le domaine sanitaire que médico-social, il est apparu nécessaire et indispensable de structurer les projets de coopération, de leur donner une base légale et de les réguler. 

C'est à ces objectifs que se sont consacrés les opérateurs des projets Interreg réunis au sein de l'Observatoire Franco-Belge de la Santé (OFBS) doté d'une personnalité juridique de droit européen à savoir le Groupement européen d’intérêt économique  (GEIE).

Ils ont lancé l'idée de créer un accord-cadre de coopération sanitaire entre la France et la Belgique (une première en Europe) en 2002. Cette idée a abouti à la signature d'un accord entre les gouvernements des deux pays représentés par leurs ministres de la Santé respectifs de l'époque en 2005. Ratifié par l'assemblée nationale française en 2007, il a servi de base à la négociation et la mise en place d'un ensemble de conventions interhospitalières et de territoires de santé depuis 2008. Cet accord cadre officiellement ratifié par les deux pays est entré en application le 1er mars 2011.

Grâce à cette base légale qui définit les autorités habilitées à négocier et valider des conventions de coopération transfrontalière, un maillage de territoires de santé transfrontaliers a pu être installé. On compte aujourd'hui cinq zones organisées d'accès aux soins transfrontalier entre Ypres et Sedan. À l'intérieur de ces espaces, des patients peuvent accéder aux soins hospitaliers tant sur le versant français que sur le versant belge sans obstacles administratifs et financiers lorsqu'ils sont couverts par leur système de sécurité sociale.  Les établissements de soins partenaires dans le cadre de ces ZOAST ont développé des projets médicaux pour améliorer les capacités de l'offre de soins respective des deux versants frontaliers, créer des synergies, faciliter la mobilité des professionnels de santé, améliorer l'intensité de l'utilisation des équipements lourds…

De plus, une collaboration importante a été mise en oeuvre dans le cadre de l'aide médicale urgente permettant au Smur d’un versant frontalier d'intervenir sur le territoire du versant opposé afin de réduire l'intervalle médical libre et d'assurer une prise en charge plus efficace plus rapide et plus efficiente des patients ayant recours au centre d'appel unifié de leur pays.

Toutes ces coopérations reposent sur des mécanismes et des procédures administratives et financières qui ont été validées par les autorités de chacun des pays.

Une évaluation des dispositifs mis en œuvre a été élaborée. Elle permet aujourd'hui de donner une représentation de l'impact de ces coopérations.

Au-delà de ces six éléments essentiels de développement de la coopération franco-belge, il convient de signaler que les opérateurs de ces projets Interreg ont également pris des initiatives pour communiquer aux patients, aux prestataires, à l'ensemble des acteurs concernés les réalisations et les concrétisations des actions conduites.

Dans le champ du médico-social, de très nombreux efforts ont été déployés pour construire une dynamique comparable à celle développée au sein de la coopération sanitaire. Toutefois, il est actuellement encore prématuré de pouvoir faire état des résultats engrangés dans ce domaine.

2.1.2. Objectifs poursuivis par le projet   

Le projet déposé a pour finalité de rendre pérenne la coopération dans le domaine sanitaire et de la développer dans le domaine médico-social.
Pour pérenniser la coopération sanitaire, il paraît indispensable aujourd'hui d'élargir le champ des opérateurs aux financeurs des prestations concernées par ces coopérations. Il convient donc non seulement d'associer les organes de gestion de l'assurance-maladie des deux versants mais également les organismes complémentaires chargés de la prise en charge des restes à charge.

Les découpages du territoire transfrontalier en soi nécessitent par ailleurs une réflexion au départ d'une analyse entre les besoins de soins et l'offre de soins transfrontalière dans la perspective de donner une meilleure configuration aux projets de coopération qui ont été développés.

Ayant réalisé une approche de coopération centrée sur la proximité, il convient désormais de lancer une dynamique pour élargir cette vision à celle d'une coopération globale intégrant l'accès aux grandes filières de soins et la définition de procédures d'orientation.

Face aux défis du vieillissement démographique, chaque État est à la recherche de réponses les mieux adaptées. La coopération transfrontalière en est une. À ce jour, elle n'a pas été envisagée comme telle dans le domaine médico-social. Les flux observés dans ce secteur résultent davantage d'initiatives individuelles des personnes concernées. Pourtant, vu l'ampleur du flux et le nombre d'institutions impliquées, il appert dans le contexte actuel du renversement du baby-boom qu'une réponse structurelle notamment des autorités responsables est indispensable. L'objectif des opérateurs en ce domaine et d'y travailler activement avec l'ensemble des potentialités opérant à l'intérieur de ce champ. 

Enfin, face aux problèmes liés à la pénurie de prestataires, le domaine des soins ambulatoires doit être un lieu où des initiatives en termes de coopération transfrontalière franco-belge doivent être lancées afin de répondre aux besoins de soins exprimés par les patients des régions frontalières et non toujours pris en compte par les réalités de l'offre actuelle.

2.1.3. 
Plus-value transfrontalière globale du projet

L'ensemble des actions envisagées a pour seule approche le déploiement de projets d'actions et de réalisations transfrontaliers. Les flux de patients, de professionnels de santé, de personnes âgées, de personnes handicapées, expriment pour partie la plus-value transfrontalière des projets conduits par les opérateurs de l’OFBS.

L'ouverture des structures de soins de part et d'autre de la frontière à tous ces patients et toutes ces personnes en demande de soins et de prise en charge témoigne de la plus-value transfrontalière des dispositifs mis en œuvre au cours des travaux conduits par l’OFBS dont la mission principale est précisément de déployer des études et des projets d'actions de coopération transfrontalière en santé entre la France et la Belgique. 

2.2. DESCRIPTION DES ACTIONS ENVISAGEES 

Ajoutez autant d’actions que nécessaire et adaptez la numérotation.  (ATTENTION : MAXIMUM 8 ACTIONS)

Chaque action doit être présentée en maximum 2 pages

2.2.1. ACTION 1 : LA COOPERATION SANITAIRE
a) Description synthétique de l’action :

La coopération sanitaire transfrontalière franco-belge se décompose en deux volets. Le premier concerne le secteur des soins hospitaliers et le second celui des soins ambulatoires.

Dans le cadre des soins hospitaliers il y a lieu d'évaluer les dispositifs des ZOAST en rapport avec les besoins en soins et l'offre de proximité de chacune d'entre elles. L'analyse du recours aux dispositifs des ZOAST devra permettre de diagnostiquer s'il y a lieu de les élargir à d'autres espaces regroupant des populations frontalières en demande de soins ou de les interconnecter. 

En outre, le recours à la méthodologie d'évaluation « besoins-offre » devrait permettre de cibler des filières de soins tels que la neurochirurgie, la cardiologie, la cancérologie, l'imagerie médicale, la néonatologie,… et de déterminer les lieux de recours aux soins les plus opportuns de part et d'autre de la frontière pour les patients des zones frontalières. Cette action devrait permettre de déboucher sur des propositions qui créeraient des synergies dans ces différentes filières entre les deux versants frontaliers en articulant l'offre de soins française et belge. De ces travaux ressortirait la nécessité d'envisager l'élaboration de procédures d'adressage et de transfert de patients entre les structures d'offre de soins des deux versants afin de renforcer la qualité des soins de proximité accessibles aux résidents des zones frontalières.

Ces nouveaux dispositifs nécessiteraient de mobiliser l'ensemble des acteurs financeurs de la prise en charge des soins. Seraient donc associés à ces démarches les agents de l'assurance maladie française et belge ainsi que les organismes complémentaires de protection sociale.

L'objectif est d'arriver à une prise en charge du patient comparable à celle dont il bénéficie sur son versant frontalier sans que les structures de soins ne soient confrontées à des problèmes administratifs et financiers générant des contentieux.

Dans le cadre des soins ambulatoires, des procédures nouvelles imaginatives doivent être conçues pour favoriser la complémentarité des acteurs de ce secteur afin d'assurer aux patients des zones frontalières un accès aisé aux médecins généralistes et spécialistes ainsi qu'aux paramédicaux même si l'effectif de ces professionnels de santé n'est pas toujours suffisant pour répondre aux sollicitations actuelles des résidents des zones frontalières.

Pour atteindre cet objectif, il faudra formuler des propositions et chercher à convaincre les autorités gestionnaires des systèmes de santé de la nécessité de déployer des expérimentations à caractère administratif et financier permettant de faciliter le recours aux prestataires ambulatoires 

du pays voisin. Dans ce souci d'atteindre cet objectif, il ne faudra pas négliger les possibilités offertes aujourd'hui par les fournisseurs de matériels informatiques de télémédecine organisant le contrôle et la consultation des patients à distance. 

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

La dynamique de cette action repose essentiellement sur la coopération transfrontalière au départ de la complémentarité de l'offre de soins existant de part et d'autre de la frontière tant dans le secteur hospitalier que dans le secteur ambulatoire.

Les propositions qui seront formulées dans le cadre de ces travaux et qui pourraient déboucher sur de nouveaux dispositifs ne reposent que sur la collaboration des acteurs de la santé des deux versants frontaliers.

Cette action devrait indiscutablement renforcer les capacités actuelles de l'offre de soins française et belge frontalière et améliorer l'accès et le traitement des patients aux soins généraux et spécialisés.

c) Public-cible :

-les patients

-les prestataires

-les structures de soins

-les organismes de financement de l'accès aux soins

d) Calendrier de mise en œuvre :

-du 1er juillet 2013 au 31 décembre 2013 développement de la méthodologie d'évaluation des besoins en rapport avec l'offre dans les différents espaces frontaliers ;

-au cours de l'année 2014 élaboration des propositions et négociations des nouveaux dispositifs à mettre en œuvre dans le secteur des soins hospitaliers et des soins ambulatoires.
e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

-personnes qualifiées pour appliquer la méthodologie d'évaluation

-personnes qualifiées pour élaborer les dispositifs de régulation

-personnes nécessaires à la gestion de l'action sur le plan administratif

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

-ordinateur et matériel nécessaire à la gestion du projet impliquant le recours à la méthodologie d'évaluation des besoins en rapport avec l'offre.

2.2.2. ACTION 2 : LA COOPERATION MEDICO-SOCIALE
a) Description synthétique de l’action :

Il existe aujourd'hui un flux important de personnes âgées et de personnes handicapées entre la France et la Belgique.

Ce flux résulte d'un ensemble de facteurs sur lesquels une réflexion de coopération entre les deux Etats n'a jamais été réellement engagée.

Pourtant on estime que 6500 personnes handicapées françaises séjournent dans des structures 

d'accueil et d'hébergement essentiellement implantées en région wallonne. Par ailleurs, on évalue approximativement le flux de personnes âgées françaises vers des structures belges à près de 3000 personnes.

Après le rapport déposé par Mme Gallez, Député du Nord, auquel l’OFBS a été associé, la conscience de la nécessité d'organiser une coopération structurée entre les deux versants frontaliers a vu le jour.

Lors de la réunion du 18 janvier 2011 des directions des différentes à ARS frontalières à Reims, il a été décidé de déployer un ensemble de contacts en vue de favoriser l'élaboration d'un accord de coopération entre les deux versants frontaliers.

Un accord-cadre de coopération médico-sociale paraît aujourd'hui indispensable à mettre en œuvre. Pour ce faire, les opérateurs s'inspireront du dispositif élaboré sur le plan sanitaire. À la suite de quoi, il conviendra de favoriser un conventionnement homogène, une évaluation et des contrôles coordonnés entre les autorités compétentes des deux versants.

Ces instruments permettront de rendre transparentes les pratiques en cours et de les réguler de manière objective et sur base de la notion de respect et de protection de la personne âgée et de la personne handicapée.

Enfin, pour assurer une efficacité optimale des dispositifs à créer, les opérateurs s'appuieront sur le développement d'outils d'information accessibles pour les personnes concernées afin de leur permettre de disposer de tous les éléments d'appréciation nécessaires aux décisions de mobilité qu'elles prennent ou souhaitent prendre.  Dans cette même ligne d'objectifs, les opérateurs chercheront à renforcer les échanges et pratiques d'expériences entre les acteurs concernés des deux versants frontaliers. 

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

Aujourd'hui, les structures d'accueil et d'hébergement installées sur le versant frontalier belge permettent de répondre à la demande insatisfaite de prise en charge des personnes handicapées et des personnes âgées françaises.

La plus-value transfrontalière en ce domaine est évidente ; elle existe depuis des décennies. Néanmoins une régulation concertée des autorités fait défaut en ce domaine. Les opérateurs auront pour souci de faire naître une coopération transfrontalière dans ce champ.

c) Public-cible :

-les personnes âgées

-les personnes handicapées

-les structures d'accueil et d'hébergement pour personnes âgées et personnes handicapées

-les autorités des deux versants concernées par le secteur médico-social

d) Calendrier de mise en œuvre :

-pendant le second semestre 2013 un état des lieux des dispositifs mis en place et de l'ensemble des flux concernés sera réalisé

-pendant l'année 2014 des propositions de structuration et de régulation de la coopération médico-sociale seront élaborées et transmises aux autorités compétentes
e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

-des personnes qualifiées pour mener l'évaluation des flux

-des personnes qualifiées pour dresser l'état des lieux et formuler des propositions de coopération transfrontalière aux autorités concernées en matière de régulation du secteur médico-social

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

Des ordinateurs nécessaires aux travaux d'évaluation et de formalisation de propositions.

2.2.3. ACTION 3 : CREATION D’UN GUICHET INFO HANDICAP
a) Description synthétique de l’action : 

L’organisation par l’OFBS de journées de formation/ information médico-sociales à l’attention des professionnels concernés par la prise en charge des personnes handicapées, au cours du programme Interreg IV, a notamment mis en lumière la disparité et l’éparpillement des informations. En effet, divers organismes comme les MDPH (Maisons Départementales des Personnes Handicapées), les Conseils généraux, les ARS, les nombreuses associations, les 


Cpam, etc. gèrent une partie de l’activité liée à la vie d’une personne handicapée. 

Dans ces conditions, il est difficile d’obtenir une information claire et complète sur, par exemple, l’orientation des personnes handicapées et les prestations auxquelles elles ont droit. 

Par ailleurs, aucune base de données statistique n’est disponible concernant la situation des personnes handicapées dans la zone franco belge. L’OFBS souhaite construire un outil d’appréciation de la mobilité des personnes handicapées, à l’usage des institutions concernées telles que l’ARS, le Conseil Général et l’Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées (Awiph).

 Les flux importants de la France vers la Belgique rendent ce problème significatif au regard de la bonne marche de la coopération transfrontalière dans son ensemble. 

Les acteurs concernés de l’OFBS souhaitent mettre en place un lieu unique d’information à l’intention des gestionnaires d’établissements belges en réunissant les informations disponibles au sein des institutions responsables côté français.

Ce lieu ou guichet unique pourra prendre la forme d’un numéro de téléphone accessible au départ de la Belgique et/ou une adresse e-mail garantissant une réponse claire et rapide ou, à défaut, un contact physique devant mener à une prise en charge du problème. 

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

L’outil statistique permettra aux autorités compétentes d’avoir une vue transfrontalière de la mobilité des personnes handicapées, outil indispensable d’appui à la prise de décision en transfrontalier.

Le guichet unique OFBS permettra une meilleure lisibilité du système qui fait actuellement défaut. Aujourd’hui, un gestionnaire d’établissement belge n’a aucune garantie de réponse quant à ses préoccupations légitimes et subit l’opacité du système. 

c) Public-cible :

- Les institutions compétentes : Awiph, ARS, Conseils généraux.

- Les établissements belges accueillant des personnes handicapées françaises.

- Les personnes handicapées et leurs familles.

d) Calendrier de mise en œuvre :

Recueil des information auprès de l’ensemble des institutions

e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

Les personnels des opérateurs dédicacés pour la réalisation des actions du projet.

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) : 

Des ordinateurs nécessaires aux travaux de conception d’un guichet unique pouvant intégrer l’ensemble des données à traiter. 

2.2.4. ACTION 4 : COMMUNICATION
a) Description synthétique de l’action : 

La communication est un vecteur essentiel de la réalisation et du développement des coopérations transfrontalières.

C’est en développant des actions de communication que l’on est en mesure de sensibiliser les acteurs au développement et à la mise en œuvre des coopérations.

C’est au moyen de colloques, soirées d’information, journées de formation, séminaires et conférences de presse que les messages sont diffusés.

Tout au long des projets de coopération que les acteurs ont déployés au cours des deux dernières décennies, ils n’ont cessé d’organiser des colloques, des séminaires, des conférences de presse, des brochures et de développer des bases de données et des sites internet afin d’atteindre les acteurs mais aussi les professionnels de santé et les patients concernés par les coopérations sanitaires et médico sociales transfrontalières.

La même dynamique et la même ardeur seront au rendez-vous pendant la durée du projet.

b) Plus-value transfrontalière de l’action :

Communiquer sur les actions et les développements réalisés à l’adresse des acteurs et des populations concernées des espaces frontaliers.

c) Public-cible :

Les acteurs de la santé et de l’accès aux soins, les professionnels de santé et les patients.

d) Calendrier de mise en œuvre :

Diverses actions de communication seront réalisées pendant les 18 mois du projet pour communiquer au fur et à mesure sur les résultats engrangés.
e) Moyens humains mobilisés dans le cadre de l’action :

Les personnels des opérateurs dédicacés au projet.

f) Équipements indispensables dans la mise en œuvre de l’action et qui seront acquis dans le cadre du projet (il convient de préciser également le planning d’acquisition) :

Des ordinateurs et du matériel de projection (vidéoprojecteur) pour organiser les évènements et concevoir les véhicules de communication.

2.3. PARTICIPATION DES OPERATEURS AUX DIFFERENTES ACTIONS

Cochez les cases concernées par opérateur et par action

	OPERATEURS


	Action 1
	Action 2
	Action 3
	Action 4

	OFBS 


	x
	x
	x
	x

	CIN -ANMC


	x
	x
	x
	x

	CIN - UNMS


	x
	x
	x
	x

	ARS NORD- PAS DE CALAIS


	x
	x
	x
	x

	CPAM DES ARDENNES


	x
	x
	x
	x

	MGEN DES ARDENNES


	x
	x
	x
	x


2.4. 
INDICATEURS DE REALISATION UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

Il convient de sélectionner exclusivement des indicateurs se rapportant à l’OBJECTIF OPERATIONNEL  de votre projet !

RAPPEL de l’objectif opérationnel dans lequel le projet est inscrit:

Objectif opérationnel 1 :Optimiser l’accès à l’offre de services et d’équipements en matière de santé et de social pour les populations frontalières 

	OBJECTIF OPERATIONNEL CONCERNE


	Quantification prévue

	Objectif Opérationnel 1.1 :      Stimuler et renforcer le potentiel de croissance économique et d’innovation transfrontalière

	1. Nombre de coopérations entre centres de compétences
	

	2. Nombre d’actions de sensibilisation des entreprises (TPE/PME)
	

	3. Nombre d’actions de conseil aux entreprises (TPE/PME)
	

	4. Nombre de recherches scientifiques communes
	

	Objectif Opérationnel 1.2 :   Renforcer l’adéquation entre l’offre de formation et les besoins  du    marché du travail

	1. Nombre d’actions (information/conseil/étude) liées au marché de l’emploi transfrontalier
	

	2. Nombre de sessions de formation conjointes prestées (public cible/formateurs/lieux mixtes)
	

	Objectif Opérationnel 1.3 :      Développer et internationaliser l’identité économique de la zone transfrontalière

	1. Nombre d’actions de promotion conjointe pour renforcer la visibilité internationale de la zone (participations conjointes à des salons, brochures internationales)
	

	Objectif Opérationnel 2.1 : Développer et professionnaliser une offre touristique intégrée

	1. Nombre d’actions de structuration de l’offre touristique-récréative transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions touristiques-récréatives de promotion transfrontalière
	

	3. Nombre d’actions de professionnalisation
	

	Objectif Opérationnel 2.2 : Accroître et valoriser les richesses culturelles transfrontalières

	1. Nombre d’actions de structuration de l’offre culturelle transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions culturelles de promotion transfrontalière
	

	3. Nombre d’actions de professionnalisation
	

	Objectif Opérationnel 3.1 :   Optimiser l’accès à l’offre de services et d’équipements en matière de santé et de social pour les populations frontalières

	1. Nombre d’actions pour optimiser l’offre en matière de santé
	3

	2. Nombre d’initiatives transfrontalières de promotion de la santé
	

	3. Nombre d’initiatives transfrontalières en matière sociale
	

	Objectif Opérationnel 3.2 :   Mener des actions communes et intégrées en matière de vie quotidienne transfrontalière

	1. Nombre d’initiatives favorisant la citoyenneté et l’identité transfrontalière
	

	2. Nombre d’actions pour optimiser la mobilité des populations
	

	3. Nombre d’actions pour optimiser l’offre en matière de services de proximité
	

	Objectif Opérationnel 4.1 :      Gérer et valoriser conjointement les ressources naturelles et le cadre de vie dans un objectif de développement durable

	1. Nombre d’actions de sensibilisation à l’environnement
	

	2. Nombre d’actions en matière d’économie d’énergie
	

	3. Nombre d’actions en matière de gestion commune de ressources naturelles
	

	Objectif Opérationnel 4.2:   Développer une démarche concertée en matière de gestion du territoire urbain et rural

	1. Nombre d’actions contribuant à une vision commune transfrontalière pour l’aménagement du territoire
	

	Objectif Opérationnel 4.3 :  Assurer et promouvoir les activités rurales durables   transfrontalières

	1. Nombre d’actions transfrontalières pour soutenir les activités rurales
	

	2. Nombre d’initiatives de coopération transfrontalière entre agriculteurs et producteurs
	


2.5. 
INDICATEURS DE RESULTAT UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

Il convient de sélectionner exclusivement des indicateurs se rapportant à la PRIORITE  de votre projet !

RAPPEL de la priorité à dans laquelle le projet est inscrit :    

PRIORITE 3

Renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en améliorant l’offre et en facilitant l’accès aux services transfrontaliers

	PRIORITE CONCERNEE 


	Quantification prévue

	Priorité 1 :       Favoriser le développement économique de la zone par une approche transfrontalière cohérente et intégrée

	1. Nombre de centres de recherche/de compétences/d’entreprises intégrés dans un réseau transfrontalier
	

	2. Nombre d’entreprises conseillées
	

	3. Nombre d’entreprises sensibilisées
	

	4. Nombre de personnes formées (reprendre le total des sous-rubriques)
	

	4.1. Nombre de travailleurs formés
	

	4.2. Nombre de demandeurs d’emploi formés
	

	4.3. Nombre d’étudiants formés
	

	4.4. Nombre d’inactifs formés
	

	5. Nombre de personnes renseignées sur le marché de l’emploi transfrontalier
	

	

	Priorité 2 :    Développer et promouvoir l’identité du territoire transfrontalier par la culture et le tourisme

	1. Nombre de touristes de l’autre côté de la frontière
	

	2. Nombre de personnes de l’autre côté de la frontière qui participent à des manifestations culturelles.
	

	3. Nombre de professionnels dans le secteur touristique et culturel formés/conseillés
	

	

	Priorité 3 :    Renforcer le sentiment d’appartenance à un espace commun en améliorant l’offre et en facilitant l’accès aux services transfrontaliers

	1. Nombre de personnes utilisant l’offre de services transfrontaliers
	      7.000

	2. Nombre de personnes sensibilisées à l’identité transfrontalière
	   650.000

	3. Nombre de services intégrés dans un réseau transfrontalier
	         2

	

	Priorité 4 :    Dynamiser la gestion commune du territoire par un développement durable, coordonné et intégré du cadre de vie

	1. Nombre de partenariats assurant la gestion transfrontalière des territoires
	

	2. Nombre de structures rurales accompagnées
	

	3. Nombre de personnes sensibilisées à l’environnement
	

	4. Nombre de personnes impliquées dans une démarche de développement durable
	


2.6. 
INDICATEURS TRANSVERSAUX UTILISES DANS LE CADRE DU SUIVI DE VOTRE PROJET

2.6.1. De manière globale, quels sont les critères que votre projet rencontre ?

 FORMCHECKBOX 
 conception et développement commun ;

 FORMCHECKBOX 
 mise en œuvre commune ;

( personnel commun ;

( financement commun.

2.6.2. Votre projet participe-t-il à  la création ou au maintien d’emploi(s) (contrat de minimum 6 mois)?

                    ( Non. Pourquoi ? ……………………………………………………….

                     FORMCHECKBOX 
 Oui. Précisez les prévisions (en équivalent temps plein) par opérateur : 

CRAM NE : 1 -

	
	OFBS
	ANMC

CIN
	CIN- UNMS
	CRAM Nord Picardie
	CRAM Nord Est
	TOTAL

	Nombre d’emplois

créés
	0
	0,65 ETP 
	
	
	0.35ETP
	1 ETP

	Nombre d’emplois maintenus
	0
	0,20 ETP


	0.8 ETP
	0.8 ETP
	0.60 ETP
	2,40 ETP


2.6.3. Effets sur l’égalité des chances
Votre projet est :  


( principalement centré sur l’égalité des chances

 FORMCHECKBOX 
positif en matière d’égalité des chances

( neutre en matière d’égalité des chances

( potentiellement négatif en matière d’égalité des chances

Explicitez votre réponse

Si l’effet est potentiellement négatif, explicitez les mesures prises pour corriger cet

 impact : 

2.6.4. Impact sur l’environnement
Précisez si les actions de votre projet et/ou leurs résultats auront un impact positif/négatif/neutre sur les items suivants:

	
	Impacts
	Positif / négatif / neutre

	Biodiversité
	En matière de biodiversité (faune et flore) et plus spécifiquement en ce qui concerne les continuités écologiques.
	NEUTRE

	Sols
	En matière d’occupation des sols (aménagement du territoire).
	NEUTRE

	
	En matière d’érosion des sols.
	NEUTRE

	
	En matière de pollution des sols.
	NEUTRE

	Air/climat (y compris énergie
	En matière de pollution de l’air (gaz à effet de serre et autres polluants atmosphériques).
	NEUTRE

	
	En matière de consommation énergétique.
	NEUTRE

	Eaux
	En matière de pollution des eaux.
	NEUTRE

	
	En matière de consommation d’eau.
	NEUTRE

	Patrimoine culturel/archéologique
	En matière de patrimoine culturel et archéologique.
	NEUTRE

	Paysages
	Sur les paysages.
	NEUTRE

	Population
	En termes de flux migratoires.
	NEUTRE

	
	Sur le cadre de vie des populations. 
	NEUTRE

	Santé humaine
	Sur la santé humaine.
	POSITIF


2.7. AUTRES ELEMENTS D’APPRECIATION DE VOTRE PROJET

2.7.1. Actions de communication envisagées

L’ensemble des actions développées dans le cadre de ce projet sera relayé par une communication à différents niveaux :

· production et édition de brochures à l’intention de publics cibles (patients, prestataires, personnes âgées et handicapées) 

· organisation de réunions publiques d’information sur les filières de soins et sur des thèmes spécifiques de coopération tel l’action médicaments ;

· organisation de conférences de presse à chaque étape décisive du projet (au moins 1 par an) ;

· rédaction d’études sous diverses formes :

· une base de données sur les bassins de soins transfrontaliers 

· deux répertoires de l’offre de service transfrontalière à l’intention des personnes âgées et handicapées

· un rapport d’étude sur l’accès transfrontalier aux médicaments

Toutes ces actions de communication seront relayées sur le site Internet de l’OFBS ;
2.7.2. 
Votre projet est-il complémentaire avec des politiques territoriales existantes ?

  ( Non. 

                         FORMCHECKBOX 
 Oui. Précisez : Eurodistrict, Schéma Régional d’Organisation Sanitaire en France 

2.7.3. 
Votre projet contribue-t-il à l’amélioration du bilinguisme (Français/Néerlandais) ?

  x    Non. 

                             Oui. Précisez : ?

2.7.4. Articulation éventuelle avec d’autres projets financés par l’Union européenne.

Les opérateurs perçoivent-ils des financements européens ?

 FORMCHECKBOX 
 Non. 

( Oui. Précisez :

	Intitulé du projet
	Programme européen concerné
	Montant engagé
	Calendrier

	Opérateur 1

	
	
	
	

	
	
	
	

	Opérateur 2

	
	
	
	

	
	
	
	

	Opérateur …

	
	
	
	

	
	
	
	


2.8. ZONE GEOGRAPHIQUE COUVERTE PAR LE PROJET

2.8.1. Liste des arrondissements éligibles couverts par le projet :

	France
	Wallonie
	Flandre

	Département du Nord
	Province de Hainaut
	Province de Flandre Occidentale

	Avesnes-Sur-Helpe
	X
	Ath
	X
	Kortrijk
	

	Cambrai
	X
	Mons
	X
	Veurne
	

	Lille
	X
	Mouscron
	X
	Ieper
	

	Douai
	X
	Thuin
	X
	

	Dunkerque
	X
	Tournai
	X
	

	Valenciennes
	X
	Province de Namur
	

	Département de l’Aisne
	Dinant
	X
	

	Château-Thierry
	X
	Philippeville
	X
	

	Laon
	X
	Province de Luxembourg
	

	Saint-Quentin
	X
	Neufchâteau
	X
	

	Soissons
	X
	Virton
	X
	

	Vervins
	X
	
	

	Département des Ardennes
	
	

	Charleville-Mézières
	X
	
	

	Rethel
	X
	
	

	Sedan
	X
	
	

	Vouziers
	X
	
	


2.8.2. Liste des arrondissements adjacents couverts par le projet :

	France
	Wallonie
	Flandre

	Département du Pas-de-Calais
	Province de Hainaut
	Province de Flandre Occidentale

	Arras
	
	Charleroi
	x
	Brugge
	

	Béthune
	
	Soignies
	x
	Diksmuide
	

	Boulogne-sur-Mer
	
	Province de Namur
	Roeselare
	

	Calais
	
	Namur
	x
	Tielt
	

	Lens
	
	Province de Luxembourg
	Oostende
	

	Montreuil-sur-Mer
	
	Arlon
	x
	Province de Flandre Orientale

	Saint-Omer
	
	Bastogne
	x
	Gent
	

	Département de la Somme* 
	Marche-en-Famenne
	x
	Oudenaarde
	

	Abbeville
	
	
	

	Amiens
	x
	
	

	Montdidier
	
	
	

	Péronne
	
	
	

	Département de l’Oise*
	
	

	Beauvais
	
	
	

	Clermont
	
	
	

	Compiègne
	
	
	

	Senlis
	
	
	

	Département de la Marne*
	
	

	Châlons-en-Champagne
	x
	
	

	Epernay
	
	
	

	Reims
	x
	
	

	Sainte-Menehould
	
	
	

	Vitry-le-François
	
	
	


(*) Pour les Départements de la Somme, de l’Oise et de la Marne, seules seront éligibles des actions complémentaires à des opérations menées dans les zones éligibles.  Il conviendra de démontrer l’impact positif de ces actions pour le projet et la zone éligible.
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